
Rentrée 2021/2022               Liste de matériel                Classe de CE2 

         Mme Vogler  

 

 
Madame, Monsieur, 

 

A la rentrée, votre enfant sera au CE2, dans la classe de Mme Vogler. 

Vous trouverez ci-dessous la liste du matériel que votre enfant apportera le jour de la 

rentrée  (le matériel de l’année précédente peut être réutilisé s’il est en bon état.): 

 

- un classeur grand format, 4 anneaux. (l’ancien classeur, vidé, peut être réutilisé). 

- quelques feuilles simples de classeur à grands carreaux* (rangées dans le classeur) 

- quelques pochettes transparentes perforées format A4* (rangées dans le classeur) 

- 6 intercalaires (24cm X32cm ou A4+)  cartonnés  

- 1 cahier d’essais (96 p, petit format, grands carreaux) *et un protège-cahier. 

-1cahier de texte journalier (pas d’agenda). 

- un paquet de buvards. 

- une trousse avec :  -     un stylo à encre et des cartouches d’encre bleue. 

- deux stylos bleus, un rouge et un noir. 

- un crayon HB* et une gomme. 

- un taille crayon avec réservoir  

-  un surligneur. 

- une paire de ciseaux à bouts ronds. 

- 1 stick de colle* (21g)  

- 1 tube de colle* (type UHU) 

- un effaceur. 

- une règle plate en plastique rigide graduée 30 cm. 

- une équerre en plastique 

- un compas  

- une ardoise blanche avec des feutres effaçables* (bleus ou noirs) + un vrai chiffon. 

- des crayons de couleurs et des feutres dans une trousse. 

- un bloc à dessin. (format A4 type « Trois épis ») 

- une boite de mouchoirs. 

- un rouleau d’essuie-tout. 

- une vieille chemise ou un tablier (à laisser au crochet pour les séances de peinture) 

 
 



 : prévoir plusieurs exemplaires à garder à la maison.  
 

 

Pour l’EPS, prévoir: 

- tenue de sport  

-  baskets pour la salle et  pour l’extérieur 

 

Le matériel ci-dessus sera complété par une commande commune dont une facture vous 

sera soumise à la rentrée. (des cahiers,  porte-vues, fichiers...) 

 

    

   

Pour faciliter la mise en route à la rentrée, merci : de faire figurer le nom et le 

prénom de l’élève sur son matériel. 

 

Vous voudrez bien remettre à votre enfant pour le jour de la rentrée : 

-     la cotisation annuelle, soit un chèque d’un montant de 20 €, à l’ordre de 

« Coopérative scolaire n°531 » dans une enveloppe fermée, mentionnant  nom, 

prénom et classe de l’enfant. 

-     l’attestation d’assurance (responsabilité civile et individuelle accident) pour l’année 

scolaire 2021-2022. 

 

 

 

Rendez-vous le 2 septembre 2021 à 8h 05, à l’école des garçons. 

 ( l’appel se fera vers 8h15). 

  La réunion de rentrée aura  lieu le mardi 7 septembre 2021 de 18h à 19h. 

 

Bonnes vacances à tous. 

Cordialement,  

Mme Vogler 

 


